
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 29 janvier 2024

Délibération n° 2024-2126

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet :  Contrôle  des comptes et  de la  gestion  de l'association Comité des oeuvres  sociales (COS) de  la
Métropole de Lyon, de ses collectivités territoriales et établissements publics ainsi que de la Métropole, dans le
cadre de ses relations avec le COS concernant les exercices 2015 et suivants - Actions entreprises suite aux
observations de la Chambre régionale des comptes (CRC) Auvergne-Rhône-Alpes

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

Rapporteur :  Monsieur Bertrand Artigny

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 12 janvier 2024

Secrétaire élu(e) : Monsieur Nicolas Barla

Présent  s   : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. F. Bagnon,
M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme S. Blachère, M. P.
Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. Bramet-Reynaud, Mme C.
Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M-C. Burricand, Mme M-A. Cabot, M.
J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. M. Chihi, M. P. Cochet, M. C. Cohen, Mme
G. Coin, Mme B. Collin, M. G. Corazzol, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L. Croizier,
M. H. Dalby, M. J-L. Da Passano, M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G.
Doucet,  Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot,  Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier  Dromain, Mme M. Edery, Mme M. El
Faloussi, Mme C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, Mme R-F. Fournillon, Mme N. Frier, M. A. Galliano, Mme H.
Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme
A. Grosperrin,  M. F. Groult,  M. P.  Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin,  M. T. Haon, Mme S. Hémain,  Mme B.  Jannot,  M. D.
Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, Mme M. Lecerf, M. M. Le Faou, M. L. Legendre, M. J-M.
Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V.
Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, Mme J. Percet, M. É. Perez, Mme I.
Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M.
E. Portier, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. M. Rantonnet, M. J-C. Ray, Mme A. Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme
S. Runel, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J-J. Sellès, Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme
C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, M. É. Vergiat, Mme B. Vessiller, M. M.
Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : M. B. Badouard (pouvoir à Mme V. Brunel), M. L. Barge (pouvoir à M. J-J. Sellès), M. P. Blache (pouvoir à
Mme D. Nachury),  M.  F.  Camus (pouvoir  à Mme V. Giromagny),  M. P.  Charmot  (pouvoir  à Mme S.  Fontanges),  Mme F.
Delaunay (pouvoir à Mme N. Dehan), Mme L. Fréty (pouvoir à Mme C. Lagarde), M. G. Gascon (pouvoir à Mme D. Corsale),
Mme Z. Khelifi (pouvoir à M. P. Athanaze), Mme C. Pouzergue (pouvoir à Mme V. Sarselli).
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Conseil du 29 janvier 2024

Délibération n° 2024-2126

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet :  Contrôle  des comptes et  de la  gestion  de l'association Comité des oeuvres  sociales (COS) de  la
Métropole de Lyon, de ses collectivités territoriales et établissements publics ainsi que de la Métropole, dans le
cadre de ses relations avec le COS concernant les exercices 2015 et suivants - Actions entreprises suite aux
observations de la Chambre régionale des comptes (CRC) Auvergne-Rhône-Alpes

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 janvier 2024, exposant ce qui suit : 

I - Contexte

En vertu des dispositions de l’article L 243-9 du code des juridictions financières "Dans un délai d'un an
à compter de la présentation du rapport d'observations définitives à l'assemblée délibérante, l'ordonnateur de la
collectivité territoriale ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre
présente,  dans  un  rapport  devant  cette  même  assemblée,  les  actions  qu'il  a  entreprises  à  la  suite  des
observations de la chambre régionale des comptes. Ce rapport est communiqué à la chambre régionale des
comptes qui fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. Cette synthèse est présentée par
le président de la CRC devant la conférence territoriale de l'action publique. Chaque chambre régionale des
comptes transmet cette synthèse à la Cour des comptes en vue de la présentation prescrite à l’article L 143-9", la
CRC Auvergne-Rhône-Alpes a conduit  un  contrôle des comptes et  de la gestion de  l'association  COS de la
Métropole, de ses collectivités territoriales et établissements publics ainsi que de la Métropole dans le cadre de
ses relations avec le COS concernant les exercices 2015 et suivants.

Conformément aux dispositions de l’article L 243-6 du même code, le rapport d’observations définitives a
été communiqué à l’assemblée délibérante par délibération du Conseil n° 2023-1476 du 23 janvier 2023.

Le  rapport  d’observations  définitives  intègre  six  recommandations.  Trois sont  à  destination  de  la
Métropole, les trois autres sont à destination du COS.

II - Actions entreprises suite aux recommandations adressées à la Métropole

La Métropole a entrepris, pour les recommandations lui étant adressées, les actions suivantes :

1° - Recommandation n° 2 : Supprimer l'attribution de points de NBI aux agents de la Métropole
mis à disposition du COS, au titre des fonctions qu'ils exercent au COS

Suite  aux  observations de la  CRC Auvergne-Rhône-Alpes,  la  situation  des agents concernés  a été
étudiée et le versement d’une NBI au motif secrétariat a été supprimé. 
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2° - Recommandation  n° 4 :  Mettre  fin,  par  le  COS  et  par  la  Métropole,  au  versement  de
l'allocation de fin de carrière

Cette prestation ne sera plus effective au 1er janvier 2024. Le COS a été notifié de cette décision, ce qui
a été acté par son  conseil  d’administration. L’allocation est sortie du projet de budget 2024 du COS et de la
convention 2024 entre l’employeur et le COS.

3° - Recommandation n° 5 : Statuer sur les réserves financières que le COS a accumulées, en
liaison avec la Métropole

Les réserves excédentaires ont été consommées en 2023, ramenant le  fonds de roulement à environ
1 M€ nécessaire pour la trésorerie de début d’année (notamment pour la commande des chèques vacances).

III - Recommandations adressées au COS

À titre d’information,  les actions entreprises par le COS, suite aux recommandations qui  lui  ont été
adressées, sont les suivantes :

1° - Recommandation  n° 1 :  Soumettre  au  vote  du  conseil  d'administration  du  COS  les
conventions annuelles de fonctionnement passées entre le COS et la Métropole

Cette recommandation a été mise en œuvre dès 2023 suite au rapport provisoire de la CRC Auvergne-
Rhône-Alpes.

2° - Recommandation n° 3 : Organiser, dans les meilleurs délais, la mise en conformité du COS
avec les exigences du règlement général sur la protection des données (RGPD), en vigueur depuis le
25 mai 2018

Le COS a fait appel à un prestataire pour assurer son accompagnement dans la mise en conformité au
RGPD.

3° - Recommandation n° 6 : Formaliser les pratiques d'achat au sein d'un guide d'achat

Les pratiques d’achat sont adaptées en fonction du type de consultation. Des groupes de travail étudient
la  rédaction des clauses pour la consultation des prestataires.  Un cahier des charges, avec des critères de
sélection pour le choix des offres, est en cours de finalisation. En outre, un guide d’achat formalisant les pratiques
d’achat sera présenté et approuvé en conseil d’administration courant 2024 ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale ;

DELIBERE

Prend acte de la présentation des actions entreprises par la Métropole à la suite des recommandations que la
CRC Auvergne-Rhône-Alpes a formulées à l’occasion du contrôle des comptes et de la gestion du COS.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 30 janvier 2024 Accusé de réception en préfecture : 
069-200046977-20240129-315653-DE-1-1
Date de télétransmission : 30 janvier 2024
Date de réception préfecture : 30 janvier 2024
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